
Brevet de Randonneur Mondiaux nécessaire pour se qualifier à PBP 2019. Départ et retour à Grenoble. Voir réglement au dos.
Inscriptions nécessaire au préalable auprès de Jean-Philippe Battu (jeanpba@free.fr et/ou 06.77.73.66.04) qui est disponible pour
répondre à vos interrogations. Pour procéder aux opérations de controle, merci de vous munir d'un crayon!

Coordonnées GPS du départ: 
Latitude: 45,19    Longitude: 5,711 

Grenoble Gare, Côté Europole, Face 
à Minatec et au Lycée International .                                         

Retour dans la boite aux lettres 
ambulante devant le 40 Rue Félix 
Esclangon ou en mains propre à 

Jean-Philippe BATTU

200 Kilomètres (Elévation: 1200 mètres)
Aller Croiser le 45ième parallèle

Samedi 16 Février 2019
Départ le Samedi 16 Février 2019       à 07h00, Allure libre,                                                                                                                   

Retour à Grenoble à bicyclette avant le Samedi 16 Février 2019 à 20h30

BULLETIN D’INSCRIPTION   A envoyer  avec le réglement à Jean-Philippe BATTU, 40 Rue Félix Esclangon                             
38000 GRENOBLE   (Chèque à l'ordre de l'Amicale des Diagonalistes de France)

BREVET de      200k                                     Date :              Samedi 16 Février  2019
FÉDÉRATION :                                                    CLUB 

F.F.C.T  �� U.F.O.L.E.P.  � N° de licence : 
F.S.G.T. � F.F.C.            �� NOM du Club (sans abréviation):                      
Autre     � :                                                  N° de département :                            N° de Club : 

PARTICIPANT
NOM (en majuscules) :                                                                 Prénom :
Né(e) le :      /   / 1 9    - Adresse : 

Code Postal :                                                - Ville   :                                                      - Pays : 

Adresse électonique :                                                                     @ 
Téléphone portable :   0               

J'accepte sans réserve le réglement des BRM et je m'engage à ne pas consommer d'alcool 

Pour les circulations nocturnes, je m'engage à porter le gilet haute visibilité conformément à la 
réglementation en vigueur: article R431-1-1 du Code de la route et articles 2 et 3 de l'arrêté du 29/9/2008

J'atteste sur l'honneur que je suis en condition physique suffisante pour effectuer le parcours 
proposé que j'ai choisi et avoir pris connaissance de la distance, de la dénivelée ainsi que des consignes de 
sécurité

Signature :

PRIX:     Licencié FFCT:  3 Euro (Merci de joindre une copie de votre licence)                
Autre:  5 Euro 

Médaille souhaitée : Oui � (Prix 6 Euro à régler séparement par chèque) Non �




